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Militaire DMR refusée avec lien au service

Par riout, le 07/06/2015 à 08:23

Bonjour,

je suis militaire et j'ai un probleme avec mon administration.
Je viens d'avoir mon retour de DMR elle est non agréée
points importants
j'avais un lien au courant sur encore 1 an
J'ai 17 ans de service
j'avais signé le remboursement de mon lien au service
j'avais trouver un CDI avec 1500 euros de plus par rapporta mon salaire militaire
Apres reponse 2 mois 20 jours non agréée
perte de mon futur emploi donc pas de recours
puis je demander dommage et interet puis je retenter une autre DMR 
merci de vos reponses pour moi et mes collègues
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